
EB/RF

MINISTÈRE D'ÉTAT

AFFAIRES CULTURELLES

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE

MONUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T É

LE MINISTRE D'ÉTAT,
chargé des AFFAIRES CULTURELLES

Vu la loi du 3l décembre 1 9 1 3 modifiée et complétée par la loi

du 25 février 1943 sur les monuments historiques, et le décret du

I 8 mars I 924 déterminant les conditions d'application de ladite loi,

Vu l'avis de la Commission supérieure des Monuments historiques

en date du .?1. Octobre ... 1.961 ;

yy...la déli'b.ération du. Conseil..Municipal de

LA COMîvIANDE en date du 29^ Novembre 1961, portant

adhésion au classement ;

A R R Ê T E :

ARTICLE PREMIER

Est classée parmi les monuments historiques L'Eglise

de...M...GOMî*ÎAia)E.....(.Bas.s.e.s-I>yr.é.nées.). figurant au cadastre
sous le n° 119, Section A et appartenant à la commune,



ART. 2

Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble classé.

ART. 3

/
II sera notifié au Préfet du département/au Maire de la commune

d Ç.

.................................................................................................................... .................... ... ....... qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, ,e .............. . ..... I96

Pour h Mfn/v - -. rir d
Le DirsCoo. du Câl


